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c) la fourniture de renseignements découverts ou possédés par des

personnes relevant de la Partie contractante qui les fournit et la
cession de droits de propriété ou de droits afférents à des brevets

industriels appartenant auxdites personnes, sauf du consentement de

ces personnes et aux conditions spécifiées par elles;
d) la fourniture de renseignements considérés par une Partie contractante

qui les fournit comme ayant une valeur commerciale, sauf aux condi-

tions spécifiées par ladite Partie contractante.

2. Le présent Accord sera appliqué en conformité des lois, règlements et

itions d'autorisation de chacune des Parties contractantes.

3. A moins qu'il n'en soit convenu autrement au moment de la transmission,
ne doit, dans le présent Accord, être Interprété comme imposant une

>nsabilité quelconque du point de vue dede l'appltibiltst
ais aux termes du présent Accord ou du point de vue t s l' oillage,
el usage ou de l'exactitude des devis descriptifs étabis por n'uclaie
nstallations, les matériaux, les matières brutes, lsenti Accor
ales ou les combustibles fournis en conformité du pré t

ARTICLE VI

En ce qui concerne les buts du présent Accord,
alement mentionnée:
a) le terme "outillage" signifie les appareilsraisn ou m cine-

d'utilité particulière pour la recherche-,magasinage qe cooen
ment, l'utilisation, le traitement ou lemgsng u opret

les activités relatives à l'énergie atomique;
b) le terme "installations" signifie les usines, bdtie a p O )du

renfermant ou englobant de l'otilèer ausnt aproriése ou emloé

p résen t A rticle o u en core p art l' nr e a o miq u e;

dans les activités du domaine de b'éneie aio i ea
c) le terme "matériaux" signifie les substances r edso-activ, les autres

substances d'application ou d'importance 1partilureet aue ziconvium),d

domaine de l'énergie atomique (commer es oradctnes prront
et toutes autres substances que les atiau n comtatspornnnt

convenir d'appeler ainsi; toutefois, ces marar e gduprésent
pas les matières identifiées que
Article;

d) l'expression "matières brutes" signifie l'uranium épué lemnge
d'isotopes qui se présente dans la nature; l'r nts sous formeod'un
235; le thorium; l'un quelconque des prééd'entsré; tut
métal, d'un alliage, d'un compose chi1u dsprcédent enune
autre matière renfermant un ou plns acrde pres Partie
concentration à déterminer d'un commun les Parties
contractantes; et toute autre matière que les P
nourront convenir d'appeler ainsi; le
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